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catholiques, si Ton ne fait pas profession de les

combattre, et où, par conséquent, leur foi serait

en péril Le danger serait surtout imminent,

si vous les placiez dans certaines maisons, qui,

de l'aveu de tout le monde, n'ont été érigées que
pour la perversion des catholiques. La prétendue

charité qui leur ouvre de pareils asiles, où ils

sont nourris, habillés et instruits gratuitement,

n'a d'autre but que de leur ravir le don précieux

de la foi. A quels jugements terribles s'expose-

raient les parents coupables q^ y enverraient

leurs enfants et qui oublieraient jusqu'à ce point

leur devoir envers ceux dont le salut éternel doit

leur être si cher."

LES MÉTHODES.
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Il en est, K'os Très Chers Frères, qui, sans

nier les droits de l'Église en matière d'éducation,

sans non plus méconnaître l'efficacité de son

action, au moins dans le passé, lui reprochent

cependant de ne pas savoir adapter ses méthodes

aux besoins des temps actuels, de marcher avec

trop de persistance dans les sentiers battus, et

de ne pas tenir compte des progrès du siècle.

Ces reproches peuvent être inspirés par de bonnes

intentions, mais à coup frûr on ne saurait y
trouver l'écho d'idées saines et judicieuses sur la

nature propre et le caractère de l'éducation.


